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l. Le 30 avril 2009, Ie Bureau des co-procureurs a depose un requisitoire suppletif 

dans lequel il demandait au Bureau des co-juges d'instruction d' enqueter sur 

plusieurs plaintes precises relatives a des mariages forces et a des rapports sexuels 

forces 1. Le 15 juillet 2009, les co-avocats de certaines parties civiles ont depose 

une deuxieme demande d'actes d'instruction concernant les mariages et les 

relations sexuelles forces (la «Demande des parties civiles »i, dans laquelle ils 

demandaient qu'une enquete approfondie soit menee sur la commission de crimes 

de mariage force3
. 

2. La defense de Ieng Thirith soutient que les CETC n' ont pas competence pour 

connaitre de tels crimes. Pourtant, des charges ont ete formulees a ce titre contre 

l'interessee dans Ie requisitoire suppletif, les co-juges d'instruction etant par 

consequent saisis de ces faits et devant mener une enquete a leur sujet. 

3. La defense estime que, bien que la Demande des parties civiles contienne une 

abondante argumentation tendant a faire valoir que les CETC ont competence 

pour connaitre de tels crimes, ce n' est pas Ie moment pour elle de repondre sur 

cette question, et elle s'abstiendra pour Ie moment de repondre au fond aux 

arguments avances dans la Demande des parties civiles. Elle voudrait cependant 

avoir la confirmation qu'elle pourra, si necessaire, soul ever cette question lors de 

l'audience initiale ou a tout autre stade qu'elle estimera approprie pour ce faire. 

Partie Date Avocats Lieu Signature 

Co-avocats 16 MepHATPouv Phnom Penh 
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QC 

1 Reponse des co-procureurs a l'ordonnance de soit-communique des juges d'instruction et observations 
complementaires, 30 avril 2009, doc. n° D146/3. 
2 Deuxieme demande d'actes d'instruction concernant les mariages et les relations sexuelles forcess, 
15 juillet 2009, doc. n° DI88. 
3 Demande des parties civiles, par. 31 a). 
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